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L'auteur commence, avec la pré-
sente biographie, une série d'études
sur les Canadiens qui, pendant la
période de l'Union des deux Canadas,
se sont signalés par leurs talents et
par les services rendus à leur pays.

Les longues études qu'il a déjà
faites sur l'histoire contemporaine du
Canada, les avantages qui lui sont
offerts dans ses recherches, comme
employé de la Bibliothèque de la
Législature, lui permettent de faire
ce travail avec assez de facilité. Il

publiera ces biographies de temps à
autre, à mesure que, les circonstances
lui en donneront l'occasion.

L'auteur ne pouvait mieux inau-
gurer cette tache qu'en écrivant la
vie publique de l'honorable homme
d'état qui vient d'être élevé à la
haute position de Lieutenant-Gou-
verneur de la Province de Québec.





Nous allons essayer dans cet écrit
à raconter la vie politique de l'un des
Canadiens les plus distingués du jour;
nous tâcherons de prouver avec des
faits que, par ses services passés, sa
longue carrière publique, ce digne
citoyen a su mériter le plus grand
honneur que l'on puisée conférer à
un Ca . adien, et que le gouvernement
fédéral h'a fait que rendre un légiti-
me hommage à son mérite reconnu
en l'élevant à la haute dignité de
Lieutenant-Gouverneur de la Pro-
vince de Québec.

M. Caron est né en 1800, à Sainte-
Anne, de la Côte de Beaupré. Il est
le fils de M. Augustin Caron, respec-
table cultivateur qui a représenté
pendant deux parlements. le vieux
comté de Northumberland. Il fit de
solides études au collége de Saint-
Pierre, Rivière du Sud, et au Sémi-
naire de Québecht embrassa la car-
rière du droit, donnant constamment

a lii 0ml il«
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des preuves d'un jugement solide et
de l'amour du travail.

Admis au barreau -en 1826,' M.
Caron s'acquit de bonne heure, grâce
a son habileté et à son énergie, une
nombreuse clientèle, et en même
temps la réputation d'homme honnê-
te et honorable. Ses concitoyens de
Québec ne furent pas longtemps sans
lui accorder leur entière confiance.
Dès 1833, les électeurs du . quar-
tier du Palais le choisirent pour les
représenter au Conseil-de-Ville. Plu-
sieurs conseillers songèrent même à
en faire le premier magistrat de la
cité; mais M. Elzéar Bédard fut
l'heureux, candidat, et devint le pre-
mier maire de la ville de Québec.
En mars 1834, la majorité des con-
seillers vota en faveur de M. Caron
et contre M. Bédard, d'après le prin-
cipe qu'il ne fallait pas en réalisant le'
même maire établir un précédent
dangereux pour l'avenir. (1)

(1) Plusieurs journaux ont commis une erreur
en mentionnant que M. Cê-on fut:élu mair'e en
1833. Voir le Canadien de 1833 et 1834.
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En 1834, les citoyens de Québeo
donnèrent de nouvelles preuves de
la confiance qu'ils avaient en M. Caron
en l'élisant député à une majorité
très-forte, avec M. Vanfelson, pour
défendre leurs intérêts dans.la Cham-
bre d'Assemblée du Bas-Canada. Ce
ne fut qu'après les plus v4ves solici-
tations qu'il consentit à - accepter
leur mandat.

Les libéraux étaient alors dans le'
plus fort de la lutte constitutionnelle
qu'ils avaient entreprise pour la con-
quête de leurs droits politiques con-
tre l'oligarchie anglaise. Ils récla-
maient la réforme du Conseil Légis-
latif, le contrôle exclusif des subsi-
des, la réforme judiciaire et adminis-
trative, la responsabilité des mem-
bres du cabinet aux représentants du
peuple. En un mot, ces derniers de-
mandaient la régie absolue de leurs
affaires intérieures; ils voulaient faire
cesser la nécessité des recours fré-
quents aux autorités anglaises et au
bureau colonial, changer enfin le sys-
tème défectueux du gouvernement
de l'époque.
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Voilà en résuié ce -que deman-
daient les 92- Résolutions rédigées
par M. Morin, sous la dictée de M.
Papineau, proposées , par M. Elzéar
Bédard, et*pssées à une forte majo-
rité des représentants, à la session de
1834-document célèbre o'1 se trou-
vent tracés, en termes énergiques,
tous · les griefs des Canadiens libé-
raux. M. Morin fut chargé d'4ler
transmettre à M, Viger,( alots agent
des libéraux du Bas-Canada en An-
gleterre, une adresse au 'Parlement
Impérial, basée sur ces résolutions.

Par malheur, le gouvernement de
la Grande-Bretagne ne se.pressa pas
de rendre justice aux réclamations
des Canadiens et de faire disparaître
les nombreux abus du pouvoir. Le
mécontentement du peuple fut gé-
néral, lorsqu'il s'aperçut que son
sort ne s' amliôrait pas; la sépara-
tion entre les deux partis devint
chaque jour plus profonde. Dans de
nombreux comtés, le peuple s'assem-
bla, et demanda encore en termes
plus énergiques un remède aux maux

. . 1
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du temps. L'excitation des esprits
était à son comble ; l'état du pays était
donc très-grave, il fallait agir, Mais le
faire avec fermeté et prudence.,

Cette lutte, véritable guerre de
races, paralysait en- effet tout effort
vers le progrès et les améliorations,
étouffait le commerce et l'industrie,
et détruisait le bonheur du peuple.

C'est alors que l'on vit le parti libé-
ral, si uni depuis longtemps, se parta-
ger en deux camps. MM.. LaFontaine,
Morin, Girouard, Viger (L. M.) et
autres soutenaient et encourageaient
M. Papineau dans la.voie de la résis-
tance, dans le but d'obtenir la pléni-
tude dès droits lgislatifs et constitu-
tionnels. Ils persistaient à refuser le
remboursement des sommes avancées
sur la caisse militaire pour les dépen-
ses du gouvernement civil et de l'ad-
ministration de la justice. La mino-
rité, qui comptait parmi ses membres
MM. Bédard, Caron, Vanfelson, Huot,
et J. B. Taché, voulait au con-
traire sanctionner de leurs votesles
dépenses encourues pour le sentice

fl
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civil, et procéder aux affaires publi-
ques. Elle conservait encore l'espoir
d'obtenir de la métropole la conces-
sion des réformes demandées, par des
moyens plus modérés et plus consti-
tutionnels. Elle fut secondée par l'in-
fluence et la plume habile de M.
Etienne Parent, alors rédacteur du
Canadien.

Le parti modéré, qui se composait
presque exclusivement des membres
du district de Québec, voulait éviter
une colision entre les diverses bran-
ches de la Législature. A la session
de 1835, il refusa de concourir dans
plusieurs clauses de la réponse au
discours du trône, parce qu'elles ren-
fermaient une censure directe de
l'Exécutif, et-qu'elle donnait à enten-
dre que la Chambre ne procéderait
pas aux affaires, et cne sanctionnerait
pas les dépenses faites pour le service
civil (£31,000). M. Bédard, le mo-
teur des 92 R.éso1utions proposa, se-
condé par M. Caron, plusieurs, amen-
dements qui ne réunirent que le tiers
des députés.

4,Xý "W2M-u= 1-
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Pendant cette session, la Chambre
biffa du Journal des délibérations le
discours du gouverneur prononcé
lors de la prorogation du parlement,
à la session précédente, discours qui
contenait des réflexions insultantes à
l'adresse des députés. Elle demanda
ensuite au gouverneur d'avancer les
sommes nécessaires à ses dépenses
contingentes. Celui-ci s'y refusa,
donnant pour raison que la Chambre
devait voter auparavant les subsides
avancés sur la caisse militaire. Les
membres, blessés de cette infraction
aux règles constitutionnelles, s'abs-
tinrent, pour la plupart, d'assister aux
séances: cette. attitude significative
força le gouverneur à clore la
session. Lord Ayvlmer les congédia
par un discours très-modéré, si on le
compare à celui de l'année précé
dente; Il partit quelques mois après,
laissant peu de regrets dans ,le cœur
des Canadiens qu'il avait blessés par
sa conduite arbitraire.

Lord Gosford arriva au Canada
dans Pété de 1835, comme gouver-

i i Pm
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neur-général et chef d'une commis-
sion chargée- de s'enquérir des griefs
des Canadiens. Doué de bonnes in-
tentions, il essaira aussitôt à se conci-
lier les Canadiens libéraux et à gagner
leur confiance. Au nombre de ses
actes bienveillants, on peut citer la
nomination de M. Elzéar Bédard
comme juge de la cour supérieure.
Son discours à l'ouverture de la ses-
sion de 1853 causane rii- p ipreRion
favorable; il contenait des déclara-
tions satisfaisantes, et offrait d'aban-
donner à la chambre tous les revenus
prélevés dans la province, après le
paiement des sommes nécessaires au
soutien du service civil et au salaire
des juges.

Malheureusement la majorité des
membres refusa ces offres de concilia-
tion. La chambre consacra d'abord
beaucoup de séances à censurer la
conduite des fonctionnaires publics et
des juges, et à tenir-des enquêtes sur
sur les actes dégradants de plusieurs
d'entre eux. Elle passa encore un
grand nombre de projets de loi, dont

IlLi -
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plus de la moitié furent rejetés par le
Conseil Législatif. Finalement, elle
résolut, sur une division de 42 contre
31, de voter des subsides seulement
pour -six mois.

La minorité, MM. Caron, Vanfel-
son et de Bleury entre autres, voulut
accorder des subsides pour un an et
rembourser les arriérages, dans le but
d'éviter une rupture inévitable entre
les diverses branches de la Législature
et de mettre le gouverneur en état
de faire fônctionner les affaires pu-
bliques.

M. Caron parla avec énergie en
faveur de cette sage-politique, et se
trouva par là en désaccord avec un
grand nombre de ses constituants,
qui présentèrent une adresse à M.
Papineau, lui exprimant, ainsi q'à ses
amis, leur approbation sur le vote des
subsides. · M. Caron tint ferme dans
ses opinions. Suivant une conduite
digne de tout éloge, il remit son man-
dat après avoir motivé dans un dis-
cours éloquent la. résolution qu'il
avait prise. Il fut peu après appelé

o ~ ---- J
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au Conseil Législatif par Lord Gos,
ford ; mais les troubles qui suivirent
l'empêchèrent de prendre son siége.

Les chefs du parti libéral décidè-
rent de continuer la résistance et de
faire face aux événements qui se pré-
paraient. Il est vraiment étonnant
de voir que des homm'es politiques
tels que MM. LaFontaine, Girouard,
Leslie et Morin aient montré si peu de
prudence dans ces temps critiques,
lorsque leurs actes postérieurs dévoi-
lent une conduite tout opposée. Quel-
ques-uns d'entre eux s'efforcèrent de
prévenir les malheurs inévitables.
Il était trop tard. L'insurrection écla-
ta avec toutes ses horreurs. Le peu-
ple malheureusement abandonné de
presque tous les chefs sur lesquels il
aurait dû compter, fut contraint de
fléchir devant la force armée.

Les événements donnèrent raison
auK membres du parti modéré ; car,
sans aucun doute, le triomphe de leur
politique eût empêché les nombreux
malheurs de l'insurrection. Lorsque

le calme fut rétabli, les citoyerís de
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Québec se firent un devoir de rendre
à leur ancien représentant la confian-
ce qu'ils hi avaient momentanément
retirée. M. Caron devint encore leur
premier magistrat pendant six années
consécutives, d'abord par la nomina-
tion du gouverneur, tel que le vou-
lait l'acte d'incorporation de 1840,
ensuite par le choix libre des élec-
teurs de la ville. Jusqu'à sa ietraite
en 1846, il remplit ses devoirs de
maire à la satisfaction de tous. ses
concitoyens.

Dans plusieurs occasions cfiti-
ques, il. déploya le plus grand zèle
dans l'exercise de ses devoirs. Nous
mentionnerons deux circonstances
particulières : d'abord, la deuxième
apparition du choléra, qui fit de nom-
breuses victimes dans plusieurs par-
ties de la province, notamment à
Québec. On le vit prendre à cette
occasion toutes les mesures nécessai-
reset convoquer des assemblées pu-
bliques, afin d'aviser aux moyens-
propres à empêcher le retour de sem-
blables épidémies.

2
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Le feu de 1845, qui détruisit les
deux-tiers de la ville de Québec, lui
procura surtout l'occasion de rendre
des services signalés. Nommé prési-
dent du comité de secours, il lui fal-
lut donner un temps considérable,
convoquer les assemblées, prendre
souvent la parole, enfin -présider à
l'organisation de tous les secours.

M. Caron remplit constamment ses
devoirs de premier magistrat avec
l'impartialité, la politesse et la cour-

Les citoyens de Québec lui donnè-
rent un témoignage flatteur de leur
reconnaissance, par une adresse et un
magnifique cadeau qu'ils lui présen-
tèrent, lorsqu'il se démit de ses-fonc-
tions de maire en 1846. Voici un
extrait de cette adresse.:

"Les soussignés, vos concitoyens,
ne sauraient permettre que vous lais-
siez le poste éminent que vous avez
si longtemps occupé parmi nous, sans
vous témoigner quelle haute opinion
ils se sont formés de votre caractère
et de votre conduite pendant que
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vous présidiez à leurs intérêts muni-
cipaux comme maire de cette ville

"Nous ne pouvons vous dire que
ce que voué ne devez 9pas ignorer:
que les honneurs civiques qui'vous
furent déférés par. le choix du peu-
ple d'abord, ensuité par le' choix du
représentant du Souverain dans cette
province, et subséquemment encore
et à plusieurs reprises par de, nou-
velles élections populaires, étaient ce
votre part parfaitement mérités, et
qne vous avez pleinement rempli le&
obligations qui y étaient attachées,
par l'exercice le plus scrupuleux de
votre charge.

"Votre exquise politesse, votre pa-
tience et votre aménité vous ont per-
mis, dans des temps difficiles, d'ap-
paiser bien des différends, de préve-
nir bien des discordes, de calmer
l'irritation de bien des débats.

"Votre assiduité et votre diligence
à remplir vos fonctions administ ati-
ves, ne nous ont pas échappé, et nous
en garderons le souvenir avec recon-
naissapee.
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" Quoique notre cité ait cessé de
jouir directement de vos services,
nous serons toujours heureux de
trouver, dans celui qui fut notre pre-
mier magistrat, un concitoyen aussi
élevé en dignité que vous l'ôtes com-
me Orateur du Conseil Législatif de
cette province, et nous devons nous
réjouir de ce qu'en vous occupant
des intérêts généraux du pays, il
vous sera encore permis de continuer
à promouvoir ceux de cette ville enî
particulier."

Lorsque l'union des deux Canadas

fut consommée, M Caron fut appelé
au Conseil Législatif, où il siégea jus-
qu'en 1853. Chef du parti libéral
du Bas-Canada dans cette branche de
la Législature, il défendit avec ardeur
et patriotisme les droits de sa provin-
ce, les principes du gouvernement
constitutionnel et la bonne cause de
son parti. En 1843, il fut élevé au
poste de )résident de cette chambre,
lorsq-ueM. Jameison donna sa démis-
sion à cette charge, et que treize
autres conseillers législatifs abandon-
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nèrent momentanément leurs fau-
teuils au sujet de la translation, du
siége du gouvernement de Kingston
à Montréal. On doit se rappeler qu'à
cette époque il n'y avait pas de sa-
laire accordé aux Présidents des
deux Chambres.

Peu après s'éleva la célêbre ques-
tion constitutionnelle dé la nomina-
tion aux emplois publics, qui ame-
ia, la retraite du premier ministère

LaFoutaine-Baldwin _et l'ascension
des conservateurs au pouvoir. La
lutte entre les deux parlis fut lon-
gue mais fructueuse. Elle eut pour
résultat d'asseoir le .gouvrernement
constitutionnel sur des bases solides.
Lord Metcalfe lui-même et tous ses
conseillers purent le reconnaître fina-
lement.

On sait que les ministères Viger-
Draper et Sherwood-Daly -ne com-
mandèrent pendant leur administra-
tion qu'une majorité très-faible, obte-
nue grâce à l'intervention du gou-
verneur dans les élections de 1844.
Plusieurs fois, les conservateurs ten-
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tèrent de diviser les rangs du parti
libéral, et offrirent des portefeuilles
à quelques-uns de ses membres mar-

iiants rn lsr les ençr'ger à ahand on-
ner leurs amis et les aider à se main-
tenir au pouvoir. M. Caron, homme
oonciliant, modéré dans ses principes

politiques, fut un des libéraux aux-
quels on s'adressa.

Dans l'été de 1845, M. Draper, agis-
sant sous l'impulsion de Lord Met-
calfe, commen9a avec M. Caron une
corresponidanc qui est restée célè-
bre dans nos annales politiques. Nous
atvon cru intéresser le leteur en re-

produisant le réstmé de ce fameux
document tel que nous l'avons' décrit
dans l'ouvrage historique intitulé:
Le Canada sous l'Union:

"Au mois de juillet et d'août 1845,
M. Draper avait eu avec M. Caron
des entrevues dans le but de faciliter
un arrangement au moyen duquel, en
adjoignant au ministère qnelques
Canadiens-Fraçais, la majorité du
Bas-Canada serait représentée comme
celle du Haut-Canada. M. Caron,
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dans une lettre en date du 7 septem-
bre, communiquait à M. LaFontaine
la substance de ces entretiens. M.
Draper lui avait déclaré qu'il serait
très-flatté de voir quelques Canadiens-
Français,autres que ceux qui y étaient
déjà, faire partie de l'administration.
Il insistait fortement sur les avanta-
ges que le public et surtout la popula-
tion française retireraient de compter
dans le cabinet des personnes con-
naissant les besoins de tous et en état
d'y pourvoir. -Il se. présentait de
graves difficultés pour opérer ce chan-
gement, mais il fallait s'assurer s'il
n'y avait pas moyen de les surmon-
ter. Il espérait pouvoir décider M.
Viger à se retirer ; quant à M. Papi-
neau, il ne demandait pas mieux que
de remettre son portefeuille. Ces
deux situations devaient être rem,
plies par des Canadiens-Français.
Une autre difficulté que M. Draper
lui avait signalée concernait M. La
Fontaine lui-même, parce que le gou-
verneur ne pouvait pas.se rencontrer
avec lui tant que Lord M calfe serait A
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au pouvoir. Mais il était injuste de
sacrifier un homme de son importan-
ce et de son mnérite, et M. Draper
était prêt à faire diýparaître cette dif-
ficulté en le plaçant de manière à le
satisfaire. il priait M. Caron de com-
muniquer ces détails à ses amis et de
faire tout en son pouvoir pour effec-,
tuer un rapprochement, et engager
les Canadiens-Français à prendre
dans le. conseil les siéges qui pou-
vaient devenir vacants pour le mo-
ment. M. Caron terminait cette
lettre en disant à M. LaFontaine que,
d'après son opinion, cette ouverture
valait la peine qu'on y réfléchît, et il
l'engageait à communiquer la chose
à ses amis; enfn, que l'état dans le-
quel était le Bas-Canada ne pouvait
durer longtemps,

M. LaFontaine répondit à. cette
lettre le 8 du même mois. Il déclae
rait que la voie qu'avait prise M
Draper,. pour obtenir le résultat qu'il
désirait, lui paraissait. inconstitution-
nelle; car personne était responsa-
ble d& la démarche qui avait donné
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lieu à la correspondance, personne
n'était chargé de réorganiser le mi-
nistère. Cette circonstance le faisait
hésiter à -ddnner son entière opinion,
M. Draper admettait que la section
bas-canadienne. du ministère ne re-
présentait pas le Bas-Canada. Pour-
quoi alors la maintenir ? Pou-rquoi
ne pas former, quant à cette section
de la province, une nouvelle admi-
nistration à l'aide de quelqu'un qu'on
chargerait constitutionnellement de
le faire ? Une administration ainsi
formée serait forte de l'influence que
lui donnerait l'appui de la majorité
des représentants, et ferait prévaloir
cette influence légitime dans le con-
seil. En introduisant dans la minis-
tère deux' nouveaux ministres cana-
diens-français à la place .de MM.
Viger et Papineau, ainsi que le vou-
lat M. Draper, on cherchait à diviser
età affiaiblir le parti libéral un peu
plus que- ne lavaient fait ces deux
hommes politiqgs. Puisque l'on
voulait retirer ces derniers, pourquoi
,ne pas congédier en- même temps
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MM. Daly et Smith, qui ne représen-
taient pas plus qu'eux le Bas-Canada.
On cherchait évideýnent à jeter nosI compatriotes dans 'une division et
dans une faiblesse mortelles. M. La
Fontaine résumait ainsi ses remar-
ques à M. Caron-: " J'en viens donc
a une conclusion sur taqueite vous
ne pouvez pas vous méprendre: c'est
qu'en fait d'administration, le Bas-
Canada doit avoir ce qui est accordé
au Haut-Canada ; rien de plus, mais
aussi rien de moins. Voilà l'expres-
sion sincère dé mes. vues. Si je me
trompe, l'erreur est mienne: .e le
regretterai sans doute ; mais advienne
que pourra ; je désire avant tout res-
ter en paix avec mes convictions qui.
sont ma conscience.-

"Je ne puis terminer sans vous
dire un moteur ma position:à l'égard
de mes-amis politiques. Je l'ai sou-
vent dit.et je le répèterai encore,
c'est qu'aucune considérationquime
soitspersonnelle, nedoit les etpêcier
deformer partie d'une adxmiistration
qui, pour le Bas-Canada, serait organi-



- 27 -

sée d'après les principes constitution-
nels qui' doivent diriger notre con-
duite.

"Je ne servirai pas d'instrument
pour diviser mes compatriotes. Si
l'on forme une administration qui
mérite ma confiance, je la soutiendrai
de bon cœur. Si cette .administration
n'a pas ma confiance, mais qu'elle
possède celle de la majorité de mes
compatriotes, ne pouvant la soutenir,
je me retirerai volontiers de la repré-
sentation, plutôt que de jeter la divi-
sion dans nos rangs. Si, sous le sys-
tème d'accepter des places à tous
prix, il est des personnes qui,
pour un avantage personnel et mo-
mentané, ne craignent pas le détruire
le seul bien qui fait notre foice, l'u-
nion entre-nous, je'ne veux pas être
et ne serai jamais der ce nombre."

f. Caron, après avoireu l'opi-
nion de MLLá Fontdine, de M. Morin
ete-quelqueêš¾ttiës tiiembres libé-
raux; rexidit c&mípte de ses démar-
ches àMnsieur Draper, dansune
lettre en date du 17 septembre.
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Il lui dit que tous ses amis étaient
d' d é itéPd' h

,41

ment, et que ce changement, pour
être durable et satisfaisant, ne pou-
vait s'opérer qu'au moyen de l'union
des deux partis les plus nombreux
et les plus influ.ents dans chaque sec-
tion de la province. La direction des
affaires devait être entre les mains des
deux partis dominants dans chaque
section,; et l'administration ne devait
pas plus conduire le Bas-Canada au
moyen d'une majorité prise dans le
Haut, qu'elle ne devait imposer la loi
a la majorité -du Haut-Canada par
suite de l'aide que lui donnerait le
Bas ; et qu'une administration quel-
conque ne devait durer que. tant
qu'elle serait soutenue par une na-
jorité respective dans chacune des sc-
tions de la provinee. Ils n'avaient an-
cune objectionquant à la manière dont
l'administration était composée dans
le Haut-Canada, parce qu'elle était
soutenue par la majorité ; mais
il n'en était paa de même dans
le Bas-Canada, oû- -une faible mi-
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norité soutenait le ministère. Les
ministres de cette dernière section
de la province ne devaient pas être
un obstacle à l'arrangement projeté,
puiscine, d'après le système du gou-
vernement responsable, en acceptant
des portefeuilles, ils avaient dû s'atÍ
tendre à les céder du moment que
d'autres seraient ei état de conduire
les affaires -du pays d'une manière
plus avantageuse. Il était nécessaire
d'effectuer un plus grand nombre de
vacances que celles.dont il avait déjà
été question, et de les remplir par
ceux qui jouissaient de la confiance de
la majorité. . On devait charger quel-
qu'un d'élaborer et de proposer les ba-
ses du nouvel arrangement, et de son
mettre les noms de ceux que l'on vou-
drait faire entrer dans le ministère.
Quant à M. La Fontaine, il avait
déclaré qu'il supporterait une admi
nistration composée d'hommes ;pos-
sédant la confiance du pays, et dont
il.approuverait les principes. M. Caron
termmait cette lettre en disant qu'il
ne fallait pas songer à ne faire entrer
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dans le cabinet qu'un ou deux mem-
bres, ce simple changement n'aurait
aucun résultat effectif : il fallait que
l'administration du Bas-Canada fût
entièrement reconstruite. C'était là
l'opinion de tous côux qu'il avait con-
sultés. La réalisation de cet objetn'était pas sans difficultés, mais elle
était possible ; et, si c'était le seul
moyen d'établir la paix et la satisfac-
tion dans le pays, il fallait l'obtenir à
tout prix.

M D eVV TIiri r rnlt à cta+t lettre

le 19 novembre. Il déclara à M.
Caron qu'il avait beaucoup réfléchi
sur le sujet en question, avec un vif
désir 'l'effectuer un rapprochement
avec le parti libéral. La maladie de
Lord Metcalfe l'avait empêché de lui
soumettre la question. Il fallait ce
pendant donner sans réserve le résul-
tat de ses propre vues. Quant à lui,
il était prêt à céder sa place s'il était
nécessaire; il n'appréciait pas assez
la vie publique pour se cramponner
au pouvoir, et il considérait que M.
Viger devait faire un abandon de
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la sienne. MM. Daly et Papineau ne
tenaient pas non plus à garder leurs
places pour embarrasser le gouver-
neur dans la formation de son conseil.
Il était d'opinion que les charges d'o-
rateur du conseil législatif et de pré-
sident du conseil exécutif pouvaient
être réunies comme moyen d'écono-
mie publique. Maintenant que M.
Draper, possédait l'exposé franc et
intéressant des vues de M. Caron et
de ses amis, il pouvait aller de l'avant
et soumettre la question au gouver-
neur et à ses collègues.

Quelques jours après, M. Draper
annonçait à M. Caron le départ de
Lord Metcalfe. Il lui dit que ce
départ influait sur la position dans
laquelle il se trouvait et· encore plus
sur les pouvoirs qu'il avait pour effec-
tuer quelque chose d'avantageux
mais il ne changeait pas son opinion
quant à la nécessité de renforcer l'ad-
ministration locale., Il se hâtait de
lui donner cette information, qui pou-
vait changer ses propres opinins
dans cette affaire.

'1

4 ''
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M. Caron répondit à M. Draper
que le départ de Lord Metcalfe devaitSe efet ch"anr la naredscos

Il termina les négociations par les
mots suivants:

Dans .les communications que
nous. avons .eues ensemble, vous
.savez que je ne me suis jamais donné
pour chef de parti ; je me suis seule-
ment prêté, et cela je l'ai fait volon-
tiers, à servir d'intermédiaire entre

<ceux que notre parti regarde comme
ses chefs et vous-même, afin de leur
faire parvenir les communications
que vous avez bien voulu me faire,
et aussi pour vous transmettre leurs
vues et leurs idées sur le projet qui
nous occupait. En m'acquittant de
«cette tâche, je ne vous ai pas caché
mes propres opinions; mais cette
partie n'étant que secondaire, toujurs

1 ai voulu vous faire connaître ce que
-oulaient et exigeaient les guides du

arti. avec lequel vous. voulez négo-
cier un rapprochement. Je n'ai prêté
mon ministèxe à cette fin que parce
-que je savais qu'il existait des obsta-



cles momentanés qui empêchaient
que les communications pussent aisé-
ment se faire d'une manière directe
entre l'adiministration actuelle et
ceux auxquels il fallait s'adresser
pour atteindre le but désiré. Les
obstacles, ce me semble, n'existent
plus et ne doivent plus exister; et par
conséquent ,ma mission doit cesser
avec les causes qui l ont fait naître.

Je serais fâché pourtant que
vous conclussiez de ceci que je refuse
d'aider à un rapprochement que
nous paraissons tous deux désirer
tout au contraire, je suis prêt à faire
tout en mon pouvoir pour en faciliter
la conclusion. Mais, comme vous
avez sur les lieux ceùx de qui dépend
en grande partie le succès de l'arran-
gement, il me paraît plus convenable,
plus facile et plus exp'ditif de traiter
directement avec eux, tout en vous
invitant à ne vous gêner aucunement
avec moi, et à m'indiquer librement
de quelle manière je puis être utile."

'Le reste de la correspondance con-
siste en quelques lettres échangée&

Bj

Il
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entre MM.,LaFontaine et Caron, au
sujet de la publication de cette même
correspondance. Les négrociations
s'étaient terminées sans amener aucun
bon résultat ; seulement M. Draper
avait réussi à connaître les vues des
membres influents du parti libéral, ef
avait mis fin à la correspondance sans
dire s'il rejetait ou accepteit les pro-
positions de M. Caron. Son but était
d'unir les deux majorités, afin de
tenter cette union par la suite, lors-
qu'il verrait le pouvoir lui échap-
per des mains. Evidemmlent il vou-
lait jouer M. Caron et ses amis : il
manqua de sincérité et de franchisé
a leur égard. Le départ de Lord
Metcalfe n'était pas une raison pour
faire cesser subitement les négocia-
tions entre les. deux partis : les mê-
mes causes de taiblesse continuaient
à exister dansle ministère. De plus,
M. Draper avait fait ces démarches à
l'insu des autres ministres ; il voulait
réellement sacrifier M. Viger et M.
Papineau; mais il tenait à conserver
MM. Daly et Smith. Il mettait M.



Viger, son collègue, dans une étrange
position. M. Viger aurait dû remet-
tre immédiatement son portefeuille,
et mépriser un homme qui avait
voulu 1le jouer ainsi.

D'un autre côté, on voit par les
lettres de MM. LaFontaine et Caron
que les libéraux auraient été disposés
à s'allier aux cônservateurs du Haut-
Canada, ct à accepter, comme essai,
le système de la double majorité. i
leur était doulo-reux de se séparer
de M. Baldwin, Hincks et Price, qui
leur avaient toujours été fidèles ;
mais ils avaient des dcevoirs à remplir
envers leurs compatriotes ; et, p~our
faire cesser l'agitation politique qui
existait depuis plus de deux ans, ils
étaient prêts' à faire des sacrifices
personnels en s'alliant à un parti au-
quel ils avaient été opposés.

" La -conduite des chefs libéraux
fut honorable ; elle leur acquit l'esti-
me de leurs amis' et même de leurs
adversaires. Celle de M. Caron fut
louable et remplie de patriotisme;
ses intentions étaient certainement

'~tP I
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pures, et il ne fut guide que par le

chement entre les deux partis. Quant
à M. LaFontaine, il montra, comme
dans les circonstances précédentes,
de nobles sentiments, et le désir de
s'effacer, s'il était nécessaire, pour le
bien de son parti. Les mêmes éloges
peuvent être adressés à M. Morin.

"La publication- de la correspon-
dance fut la cause d'un refroidisse-
ment passager entre M. LaFontaine
etM. Caron. M. LaFontaine insista

m nettre aujour quelues lettres, afin
d'en tirer parti au profit-des libéraux.
M. Caron se trouva alors dans une
situation critique, parce que M. Dra-
per l'accusa d'abord d'avoir mis au
jour les lettres échangées entre eux,
et même d'avoir fait connaître leurs
intentions, qui étaient d'une' nature
privée ; mais le blâme retombait plu-
tot sur M. La Fontaine qui avait com-
promis M. Caron en publiant la cor-
respondance malgré ce dernier.

D'un autre côté, il faut dire que la
publication des lettres était devenue
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d'une grande nécessité au parti libé-
ral. Elle ne contenait rien de com-
promettant ni de déshonorant pcur
personnne, et pouvait être publiée
sans inconvénient. " (1)

L'année suivante (1846), après la
retraite de M. D.-B. Viger du minis-
tère, M. Draper fut chargé par Lord
Cathcart de communiquer avec MM.
Morin et Caron, et de leur offrir le
choix de deux portefeuilles sur trois.
(ans le Conseil exécutif.

"Il écrivit à MM. Morin et Caron,
leur disant que le gouverneur ne leur
demandait pas de former une admi-
nistration, mais qu'il leur offrait le
choix sur trois portefeuilles dans le
-Conseil exécutif. Cette démarche ne
réussit pas plus que celle qu'on avait
tentée en 1845. Les chefs libéraux
ne voulaient pas consentir à siéger
avec-certains membres du cabinet;
ils refusaient d'accepter des porte- 1
feuilles seulement parce qu'ils étaient
Canadiens-Français: ils réclamaient

(1) Le Canada sous L'Union Vol. 1, page 202.



le pouvoir comme parti, daprès les
principes du gouverlernent consti-
tutionnel, vu qills possédaient la
confiance de la grýande majorité de la
population du Bas-Canada. En s'a-
sociaut à des hommes auxquels ils no
.pouvaient se fier, ils n'auraient eu
alors aucune garantie pour faire adop-
ter les mesures qu'ils croyaient favo-
rables aux intérêts du pays ; ils se
seraient trouvés dans la même posi-
tion que MM. Viger et Papineau." (1)

Enfin une dernière tentative fut
faite auprès des mêmes chefs. à l'ar-
rivée de Lord Elgin au Canada., en
1847. Ce digne gouverneur, qui a
laissé une si belle réputation dans'la
province, commença par examiner la
position des partis politiques.

" Il se convainquit que l'adminis-
tration, telle qu'elle était alors consti-
tuée, ne pouvait commander la con-
fiance publique à un. dégré suffisant.
I1 vit avec peine l'isolement dans le-
quel se trouvait la race française, et

1>i Le Canada sous l'Untion VoJ.-I, page 2?
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voulut y remédier en appelant au
pouvoir quelques-uns de ses chefs.
Il prit dans ce but l'avis de ses minis-
tres, qui lui conseillèrent de s'adres-
ser à MM. Morin et Caron, et d'offrir
à chacun d'eux un portefeuille. Mais
les offres de Lord Elgin ne suffisaient
pas aux exigences du parti libérail,
dans le Bas-Canada ; elles étaient les
mêies qui avaient été faites et reje-
tées dans les négociations précéden-
tes. M. Morin les refusa immédiate-
ment, donnant pour raison principale
qu'il avait contracté une alliance avec
des personnes d'une autre origine
qu'il ne pouvait abandonner.

"M. Caron au contraire, crut, dans
l'intérêt de ses compatriotes, devoir
pousser les. négociations plus loin.
1Mais ses efforts demeurèrent sans
succès. Les prétentions de M., Daly
s'opposaient à un arrangement accep-
table. . Le ministère était prêt à cé-
der trois portefeuilles aux libéraux
mais il refusait de sacrifier M. Daly;
qui se croyait inamovible dans son
poste de secrétaire provincial. MM
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Morin et Caron furent approuvés
dans leur conduite.

" La fermeté inébranlable des con-
victions de ce dernier lui fit encourir
la disgrâce des ministres ; ils exercè-
rent leur vengeance en le destituant
de sa position de président du Con-
seil Législatif, charge qu'il n'avait ac-
ceptée, sous Lord Metcalfe, qu'à la
condition expresse que ce ne serait
pas une situation politique sujette. à
déplacement. La conduite injuste
du ministère, à l'égard de M. Caron,
eut l'heureux résultat de donner plus
d'union et de force au parti libéral,
en faisant cesser entièrement tout es-
prit de division.

"La presse ministérielle accusa
encore, mais sans raison, les Cana-
diens-français de refuser le pouvoir,
et.de négliger par là les vrais inté-
rêts de la province. L'alliance des
conservateurs avec les libéraux du
Bas'Canada aurait été une excellente
affaire ; -elle aurait probablement en
pour résultat d'empecher les troubles
de 1849. Il est regrettable qu'elle

- 40 -
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n'ait pas eu lieu. Mais enfin, la faute
retombait sur les conservateurs, qui
voulaient toujours reconstruire le ca-
binet au profit du parti britannique
et du Haut-Canada, et qui refusaient
d'asseoir le Gouvernement sur 'des
bases constitutionnelles en répudiant
le principe de la double majorité.

"Depuis son avénement, le minis-
tère Draper n'avait cherché qu'à di-
viser le parti libéral, preuve éviden-
te de sa propre faiblesse. Il n'avait
conservé le pouvoir que par l'intri-
gue et l'argent répandu à pleines
mains dans le Haut-Canada, qu'à fôr-
ce de passer des mesures favorables
à cette section de la province, t sou-
vent injustes envers l'autre. Puisque
les ministres ne pouvaient se mainte-
nir au pouvoir d'une manière constitu
tionnelle, pourquoi ne se retiraient-ils
pas ?. Cependant plusieurs d'entre
eux, voyant qu'ils étaient gravement
compromis aux yeux d'un public fa-
tigué de cet état de choses, et qu'ils
occupaient une position fausse, don-
nèrent leur démission; mais ils eu-
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rent le soin de se placer avantagen-
sement. Les autrcs ministres n'eu-
rent pas le courage de les imiter? (h>

La retraite de M. Draper achera la
ruine du ministère conservateur. Il
était, en effet, le seul homme capable
de prolonger son existence. La ren-
trée de MM. Sherwood, McDfonald
(J. A.) et Badgley ne donna aucune
influence au parti. Le rgne des
conservateurs de l'ancien régime étai t
fini. Pour conquérir de nouveau le
pouvoir, il leur fallait être plus mo-
dérés dans leurs opinions politiques
et rendre pleinejustice au Bas-Canada.

Dans les derniers; changements
ministériels, Lord Elgin s'était tenu
à l'écart. Fidèle aux principes du
gouvernement constitutionnel, il n'é-
tait disposé ài ne favoriser aucun des
partis politiques, et- à laisser aux con-
servateurs leurs chances de salut.

Depuis plus d'une année une
réaction considérable se faisait. en
faveur du parti libé.ral dans l'une et
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l'autre des provinces. C'était le mo-
ment de mettre à profit cette heureuse
circonstance, et de reprendre la belle
position qu'il occupait en 1842-43.
En prévision d'une élection prochai-
ne, il se prépara donc à remporter
une victoire complète. Comme en
1841, les citoyens de Québec furent
les premiers à donner l'impulsion -u
grand mouvement de réforme, qui
devait avoir lieu Sous la présidence
de M. Caron, ils organisèrent une
association politique L'associalzor
constitutionnelle de la réforme et du pro-
grès, et s'assemblèrent à plusieurs re-
prises. Ils adoptèrent un programme
politique, qui est resté comme un do-
cument important de cette belle lutte.

"Dans cet écrit, étaient consignés
les griefs les plus flagraiits qui pe-
saient sur les Canadiens, et les inéga-
lités politiques et sociales dont ils
souffraient. Ce manifeste exposait
ensuite les réformes principales qui
étaient alors réclamées c'étaient la
mise en pratique des principes du.
gouvernement constitutionnel recon-
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nus par les résolutions de 1841, la
réforme électorale dans toute la pro-
vince, le libre échange avec les pays
étrangers, la liberté de la navigation
sur le Saint-Laurent, la réforme du
département des postes et la conces-
sion des terres de la couronne à des
prix moins élevés. Enfin, les élec-
teurs de Québec terminaient ce fa-
meux manifeste en invitant les citoy-
ens marquants dans chaque comté kt
se r 1unir, et à faire adopter par tous
les principes qui avaient servi de
bases à l'association constitutionnelle de
la réforme et du progrès.

Ce manifeste fut bien accueilli
par la presse; il servit de programme
politique dans l'élection qui eut lieu
peu après, et fut accepté dans presque
tous les comtés. Les libéraux du
Haut-Canada en adoptèrent plusieurs
points; ils furent d'accord avec leurs
amis du Bas-Canada pour réclamer
la réforme électorale. Ils organisèrent
eux aussi des associations semblables
à celles du Bas-Canada." (1)

(1) Le aada souir l'IJnien.'

- 44-
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Voyant que le ministère ne pou-
vait plus commander une majorité
suffisante, Lord Elgin dissout le parle-
ment, et en appela au peuple. Les
élections générales donnèrent ue
forte majorité aux libéraux ou réfor-
mistes dans les deux sections de la
province, et portèrent, cornmme on
s'y attendait, MM. LaFontaine et
Baldwin au pouvoir. C'est ce qni
arriva au commencement de la. se
sion de 1848.

Le premier ministre, M. LaFor-
taine, choisit pour collègues, dans le
Bas-Canada, MM. Caron, Leslie, Ta-
ché, Aylwin et L. M. Viger, arec
MM. Baldwii, Hincks, Price, etc..
dans le Haut-Canada, M. Morin venait
d'être élu président de l'Assemblée
Législative, à une forte majorité, mal-
gré les efforts des conservateurs, qui
avaient proposé Sir Allan McNab
comme le candidat de leur choix.

M. Caron devint président du Con-
seil Législatif. L'ex¢ellence de se&
mérites le désignait à cette position
élevée qu'il avait perdue en voulant

M. 3 ~ 3
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rendre justice au Bas-Canada et à ses
compatriotes. Il devait en justice
être récompensé de son patriotisme
et de son indépendance ; aussi tous
les Canadiens applaudirent-ils à son
entrée au ministère. Il cessa d'être
membre du cabinet en 1849, mais il
conserva la présidence de la Chan-
bre haute.

Lors de la formation du ministère
Hincks-Morin (1851), M. Caron tut
adjoint au cabinet, toujours avec, la
présidence du Conseil Législatif. Il
abandonna la politique en 1853, pour
occuper le banc judiciaire.

Sa nomination de juge de la coui'
supérieure fut également» bien ac-
cueillie. Elle était le prix des servi-
ces nombreux qu'il avait rendus au
pays dans une longue carrière politi-
que.

En 1855, M. Caron devint juge de
la cour d'appel. Soi application cons-
tante aux labeurs de ce nouvel em-
ploi et son impartialité lui valurent
de nouveaux droits à la confiance
publique.



Lenomd M. Caron est surtout
li (à deux évûunments remarquables
dans nos annales politiques etjudi-
diaires. Il fit partie de la cour sei-
gneuriale, tribunal dont la mission
fut de dccider les points de droit qui
devaient ;tre soumis à la considéra-
lion des ·commissaires seigneuriaux,
afin de constater quels étaient les
droits r. els des seigneurs et ceux
que les censitaires devaient racheter.

M. Caron fut nommé membre de
la commission que l'on chargea, en
1859, de la codification des lois civiles
du Bas-Canada. Les deux autres
commissaires taienIt MM. Day et
Morin, juges de la cour supérieure.
Le gouvernement ne pouvait faire
un choix plus .judicieux. En effet, les
trois commissaires unissaient à l'é-
clat du talent l'immense étendue des
connaissances légales. Il n'y eut
qu'une voix unanime pour tendre
justice à ces jurisconsultes distingués,
qui ont doté le pays d'un code aussi
complet et aussi sage.

Le travail des codificateurs, di-
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sait M. Cartier, en 1865, a été fit à
l'imitation du code français, et en mar-
chant sur ces traces, il n'y avait au-
cune crainte de ne pas réussir.........
Si le Bas-Canada, ajouta-t-il, veut
grandir, veut conserver son indi-
vidualité et sa nationalité, rien ne
sera plus capable de réaliser ses es-
pérances que l'adoption d'un code de
loi. Quand les lois du Bas-Canada
pourront être mieux connues, que
l'étude et l'application eu seront plus
faciles, il aura son influence dans
la Confédération, si elle:a lieu.

Après de longues discussions, le
code civil fut approuvé et adopté
par la chambre au milieu des applau-
dissements des représentants. Il
devint en force, le premier août
1866, et fut publié dans les deux
langues. Les Anglais du Bas-Canada
eurent alors l'avantage d'étudier dans
leur idiôme les lois auxquelles ils
étaient soumis. Les Canadiens des
deux origines purent consulter le droit
civil dans un seul volume, où tout est
expliqué avec précision et clarté. Le
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code était donc une belle oeuvre, qui
fait honneur à M. Cartier et aux codi-
ficateurs. Il compte, après l'abolition
de la tenure seigneuriale, pour la
mesure la plus importante accomplie
sous l'Union. On peut dire que le Bas-
Canada possède dans le droit civil et
dans le droit criminel anglais le meil-
leur système de loi qu'aucun peuple
puisse avoir.

Après avoir raconté, àvec. autant.
d'exactitude que d'impartialité, les
principaux actes publics de M. Caron,
et les événements remarquables aux-
quels il a pris part, nous pouvons
saiis crainte conclure que la carrière
de ce digne citoyen a été bien rem-
plie; qu'il a servi son pays pendant
quarante années avec patriotisme et
honorabilité, souvent au milieu des
luttes gigantesques de la, politique.
Il a passé par toutes les charges et
par tous les honneurs qui puissent
être conférés à un Canadien: maire
et député de la ville de Québec, pré-
sident de la société de Saint-Jean-
Baptiste de cette ville, conseiller lé-



gislatif, membre. du cabinet provin-
cial ? président du conseil législatif,
juge des cours supérieure et d'appel,
codificateur des lois civiles, enfin
Lieutenant-Gouverneur de la Pro-
vince de Québec.

Notons en passant que plusieurs
des hommes politiques du Canada,
par la modération de leurs principes
et par leur esprit de conciliation, sont
parvenus à rendre des services émi-
neats dans les moments de crises
politiques, ont opéré des combinai-
sons et rapproché les chefs des partis
politiques dont les principes étaient
diamétralement opposés ; tels ont
été, pendant la période. de l'Union,
M. Caron, Sir Etienne Taché, M. J.
Sandfield MacDonald, M. Sicotte et
Sir Narcisse Fortunat Belleau.

Le 14 février (1873) la Gazette
Qificielle d'Outaouais annonçait l'élé-
vation de l'hon. Juge Caron au pdate
de Lieutenant-Gouverneur de la Pro-
vince, à la place de Sir Narcisse
Fortunat Belleau. Cet acte du gou-

t vernement fédéral a été accueilli de
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la manière la plus favorable par tous
les canadiens sans distinction de partis
politiques. La presse l'a approuvé
de la manière la plus unanime ; elle
s'est plu à rendre hommage au mérite
de l'homme d'état que l'on appelait
à présider au gouvernement de la
Province.

Nous aimons à reproduire quel-
ques extraits d'un écrit dû à la plume
habile de M. L. O. David. Cet
extrait complètera. ce que nous avions
à dire sur la vie de M. Caron.

"Quoique rendu à l'âge avancé de
soi,çante-et-treize ans, notre nouveau
lieutenant-gouverneur a toute l'éner-
gie, et l'intelligen.e de l'âge mur, -et
il a le teint Irais et la santé de la
jeunesse. Une vie laborieuse, mais
réglée, une humeur égale et un riche
tempéramment habilement ménagé
lui ont valu cette belle et honorable
vieillese.

" Homme de jugement et de sang-
froid plutôt que d'imagination et de
sentiment, jurisconsulte plutôt qu'o-
rateur, il n'a pas joué un rôle aussi
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brillant que plusieurs de ses contem-
porains, mais sa carrière n'en a pas
été moins utile à son pays. Il a
toujours été droit son chemin, uni-
quement guidé par sa conscience etitý le sentiment du devoir, justifiant,
dans tous les emplois qu'il fût appelé
à remplir, la cnfiance de" ses conci-
toyens et se faisant modestement,

i- di; t é 4i -
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nous avons le droit d'être fiers. C'est
un de ces hommes remarquables qui
ne doivent leur élévation qu'à leur
mérite, à une longue chaîne de ser-
vices rendus .à la patrie, à une vie de
travail et de bons exemples.

"'Son Excellence a même les qua-
lités extérieures qui le siéent si bien
aux positions élevées. Il a cette di-
gnité de maintien, cette distinction
deait et c-afetteélé a-nte sim licitél

de manières qui imposent le respect
et gagnent les sympathies. Enfin
un'beau nom tout à fait canadien,
un noble caractère, une intelligence
élevée, un extérieur agréable, une
vie des plus honorables et des plus

-i
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utiles à la société, que pouvait-on
demander davantage ?"

C'est le 17 février que M. Caron
a pris possession de son nouveau
poste, en présence des membres du
cabinet local et de plusieurs autres

,dignitaires de.la Province. Le Bar-
reau de Québec a saisi cette occasion,
pour. lui présenter l'adresse suivante,
qui donne une grande preuve d4t
l'estime que lui portait ce corpå
distingué:

"Les membres du Barreau de Qué-
bec éprouvent un bien vif plaisir à
féliciter Votre-Excellence à l'occasion
du témoignage de confiance dont
Notre Gracieuse Souveraine vient de
vous honorer, en vous investissant
de la haute dignité de lieutenant-
gouverneur de la Province de Qué-
bec. Ils croient devoir \en même
temps vous exprimer le regret que
l'exercice des fonctions auxquelles
vous êtes appelé doive interrompre
les relations si intimes qui ont existé
entre Votre Excellence et le Barreau
depuis près de quarante-sept ans, tant
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comme avocat distingué que comme
juge.

A ces sentiments s'associent le
souvenir de la satisfaction que la pro-
fession et le public ont éprouvé à
l'occasion de votre nomination comme
juge de la Cour Supérieure, en 1853,
et celui dela courtoisie, de la sagesse
et de la fidélité dont vous avez tou-
jours fait preuve dans l'accomplisse-
ment de vos devoirs judiciares. Ap-
pelé plus tard, en 1855 à occuper un
siége à la Cour du Banc de la Reine,
vous avez reçu de votre pays et du
gouvernement de Sa Majesté un té-
moignage plus éclatant encore de
leur estime et de la juste appréciation
de votre mérite dans cette nouvelle
sphère.

Vos services éminents comme
juge que le Barreau se trouve heu-
reux aujourd'hui de vous rapeler, ne
lui ont pas fait oublier le zèle, l'habi-
leté et l'intégrité qui ont signalé votre
carrière professionnelle et qui ont
préparé la voie à votre élévation sr
le Banc, en même temps qu'ils sont



restés dans la tradition comme un
modèle que la jeune génération ne
saurait trop chercher à imiter.

" Les membres du Barreau Ihe
croient pas devoir faire mention des
autres positions élevées que voùs avez
occupées, entre autres celles d'Ora-
teur du Conseil Législatif du Canada
et de maire de la cité de Québec, si
ce n'était pour les faire considérer
comme les résultats d'une conduite
professionnelle honorable atteignant
aujourd'hui 'son apogée par la nomi-
nation de V. E. à la charge de lieu-
tenant gouverneur de cette province.

"Le Barreau est bien convaincu
que ses intérêts et ceux de la Puis-
sance seront en sécurité sous votre
adninistration ; il souhaite que vous
soyez aussi heureu'x dons cette nou-
velle carrière que vous l'avez été dans
celles -que vous avez parcourues
jusqu'ici.

" Le Barreau est heureux d'offrir
à madame Caron ses félicitations au
sujet de l'honneur qui vous est con-
féré et l'assurance de l'appréciation
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de ses nombreux mérites personnels
qui la rendent si digne d'y participer."

Nous terminerons ce travail par
une réflexion qui résume et complète
ce que nous avons dit. Le passé
glorieux de M. Caron est pour lui
une garantie de succès dans la nou-
velle phase politique où nous le voy-
ons entrer. Nul% doute qu'il saura
présider avec le plus grand éclat aux
destin'es de notre province, et qu'il
ajoutera un nouveau lustre à une vie
publique déjà si bien remplie.

FIN.




